
Contrat de location

Cadre réservée à l’administration
Dossier reçu le :
Attestation d’assurance 

Signataire du contrat (entourez le bon statut)
Particulier   /   Entreprise   /   Association (cochez la case correspondante)
Nom : première utilisation      utilisation suivante
Adresse complète : 
Tél. : email : 

Date de la manifestation               

13, avenue Robert Shumann
69360 Saint-Symphorien-d’Ozon

Administration : 
Mairie - 24, rue Centrale

Tél. : 04 78 02 36 36
Fax : 04 78 02 36 00

www.saintsymphoriendozon.fr
www.facebook.com/espace.culturel.louise.labe.saint.symphorien.dozon

Espace Louise Labé

Répétitions pour les associations

Cautions (salle des fêtes et auditorium)

-Principale (500 €)
Banque : 
N° de chèque :

-Nettoyage (500 €)
Banque : 
N° de chèque

-Collecte sélective (200 €)
Banque : 
N°de chèque : 

Cautions (salle des fêtes)

-Matériel son et lumières (1 500 €)
Banque : 
N° de chèque : 

-Rideaux occultants (2 000 €)
Banque : 
N° de chèque : 

Main levée émise le : 
Somme retenue : 

Règlement 
-Acompte, reçu le  -Solde, reçu le 

Banque : Banque : 
N° de chèque : N° de chèque :

Les répétitions devront être programmées en accord avec la commune. Elles seront effectuées
de préférence le jour de la manifestation. Elles sont limitées à 4 heures consécutives (heures 
offertes). Toute répétition supplémentaire sera facturée selon les conditions tarifaires en vigueur.



Prénom et nom du titulaire du contrat : 

Adresse complète : 

Tél. : 
email : 

Date de la manifestation :
Objet : 

Locaux demandés (à cocher) :

Salle des fêtes
Matériel son et lumières (caution)
Rideaux occultants (caution)

Local réchauffe

Espace accueil

Auditorium

Loge(s)

Pour les occupants de l’auditorium : 
Nous vous remercions de bien vouloir compléter la fiche technique présentée en an-
nexe et nous la retourner avec votre contrat de location dûment complété et signé.

Toute réservation devient effective :
> après versement d’un acompte de 300 € à l’ordre du Trésor public dans les deux semaines 
suivant l’accord de principe de la municipalité ; le solde devant nous parvenir au plus tard trois 
semaines avant la manifestation sous peine d’annulation.

> après fourniture d’une attestation d’assurance responsabilité civile précisant la date et le lieu
de la manifestation, des chèques de caution (« principale », « nettoyage » et « collecte sélective » pour
tous, « son et lumières » et « rideaux occultants » le cas échéant pour les occupants de la salle des
fêtes), au plus tard trois semaines avant la date de la  manifestation. À noter que les chèques de
caution vous seront retournés dans un délai de deux semaines après état des lieux sans consta-
tations négatives.
Pour les réceptions familiales, un justificatif de domicile de moins de trois mois est demandé en
complément des autres documents.

> ANNULATION : En cas de désistement à moins de deux semaines de la manifestation, la totalité
de l’acompte restera acquise à titre d’indemnité (sauf cas de force majeure).

Conditions générales

Consignes à respecter
Les organisateurs s’engagent à respecter et à faire respecter les consignes de sécurité suivantes : 

> Le stationnement temporaire des véhicules est toléré sur le parvis nord ou sud exclusivement
pour le chargement ou le déchargement du matériel. Il est formellement interdit lors de l’accueil
du public pour permettre l’accès rapide des secours aux deux salles.

> La capacité d’accueil de la salle doit impérativement être respectée : 
-salle des fêtes : 400 personnes assises ou 500 debout
-salle de spectacle : 239 personnes assises

Si cette capacité n’était pas respectée, la commune se réserve le droit d’interrompre la manifestation.

> Les différentes portes donnant accès sur l’extérieur, que ce soit dans le hall ou dans les salles, 
doivent rester libres d’accès. Ce sont des issues de secours.

Après la manifestation, l’utilisateur a la charge :
-du rassemblement des déchets dans les poubelles en tenant compte du tri, sous

peine de retenue de la caution « collecte sélective » ;
-de l’évacuation des bouteilles dans les conteneurs mis en place sur la commune ;
-du nettoyage en général, de la salle, des sanitaires, des loges, des parties com-

munes et des sols en général, de la propreté des abords (papiers, bouteilles…), sous peine de 

Limiteur de son

Le niveau sonore de la salle des fêtes est limité à 102 décibels (décret n° 2017-1244). En cas de
dépassement, vous serez d’abord averti par un voyant rouge proche de la sonorisation, puis le 
niveau sonore sera automatiquement atténué. Enfin, si le volume n’est pas baissé par l’utilisateur,
une coupure électrique se produira.
En cas d’ouverture d’une des sept portes au-delà de la limitation autorisée de 102 dB, le son sera
d’abord diminué pendant trente secondes, puis l’électricité sera coupée si les portes demeurent
ouvertes. Après la coupure électrique et lorsque les portes sont refermées, le réarmement du son
est automatique. 

État des lieux et remise des clefs

> Pour les locations du week-end, un état des lieux d'entrée sera réalisé par un agent communal,
avec le locataire, le vendredi précédant la réservation, entre 14 h 00 et 15 h 00 avec remise des
clefs. Un état des lieux de sortie est fixé sur place le lundi matin, suivant la réservation, entre 8 h 00
et 9 h 00,  pour la restitution des clefs.

> Pour les locations en semaine, prendre rendez-vous au plus tard une semaine avant la mani-
festation auprès de l’agent communal pour la remise des clefs et l'état des lieux. 

Tél. : 06 85 06 66 08

Le document sur lequel seront notées toutes les observations concernant l’état de la salle devra
obligatoirement être signé par les deux parties :  l’utilisateur de la salle et l'agent communal
chargé d’effectuer les états des lieux.

En cas de problèmes d’ordre technique constaté durant votre manifestation : 06 08 04 76 37.

Objet : les règles de fonctionnement des salles et les obligations du locataire sont définies par le régle-
ment intérieur ci-joint. Le présent contrat a pour objet de préciser les modalités pratiques de location.

« Je reconnais avoir pris connaissance du 
règlement intérieur et en accepter les termes. »

Signature du locataire précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » :

Pour le maire, l’adjointe déléguée à la vie culturelle, 
la vie associative et sportive, 

Patrizia Maurin :


